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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 
Dans le cadre de la valorisation de son patrimoine, la Compagnie Financière de Neufcour SA 
avait introduit un projet d’assainissement volontaire de site du charbonnage de Wérister à 
Romsée (12 ha).  
 
Le Département du Sol et des Déchets du Service Public de Wallonie a rendu une décision 
favorable. 
 
Il reste à élaborer un rapport urbanistique et environnemental (RUE) qui permettra de définir 
une destination à la Zone d’Aménagement Communal Concerté (ZACC). 
 
Une fois assaini, le terrain pourrait être destiné en tout ou partie à l’habitat. 
 
Ensuite, les demandes de permis d’urbanisation et l’étude d’incidence seront introduites auprès 
des autorités. Les travaux d’assainissement doivent débuter dans les 12 mois à dater de 
l’approbation du projet et se terminer dans un délai de 36 mois. 
 
 
 
 
 
 

 
Pour plus d’informations,  
Jacques Janssen (représentant la Sprl Valloo Consult, administrateur délégué)  
+32 (0)4 358 69 44  
jacques.janssen@neufcour.com 
 

 


